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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe UDR vise à supprimer cet article qui est la conséquence de plusieurs 
baisses d'exonérations prévues par ailleurs. Logiquement, le groupe UDR étant opposé aux baisses 
d'exonération, il est également opposé à cet article et souhaite sa suppression.


